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Introduction : 

Le régime d’immatriculation foncière ou le régime des livres fonciers joue un 

rôle primordial en matière de la sécurisation de la propriété foncière et la 

stabilisation des transactions immobilières. A cet effet, et pour éviter que la 

procédure d’immatriculation foncière se déroulera dans la clandestinité ; le 

législateur marocain a prévu une publicité de la procédure dès le dépôt de la 

réquisition d’immatriculation, car elle s’agit d’un moteur de circulation des 

informations et la motivation des décisions administratives, augmentant, à cet 

égard, la confiance et l’efficacité administrative. 

Étymologiquement le mot publicité vient du mot latin « publicatis », c’est-à-

dire l’état de tout ce qui est public ; elle s’agit d’une forme de communication de 

masse dont le but est de fixer l’attention d’une cible visée. Par contre  la publicité 

foncière est l’ensemble des règles relatives à la publicité des droits réels portant 

sur des immeubles. En effet, la publicité foncière concerne principalement les 

droit réels immobiliers, mais aussi d’une manière plus surprenante certains droits 

personnels, à partir du moment où ces droits sont relatifs à un immeuble. 

Pour le terme la réquisition d’immatriculation, on a le mot réquisition qui dérive 

du latin « requisitio » et le mot immatriculation du latin « immatriculare » et qui 

désigne l’acte par lequel la procédure d’immatriculation est introduite à la 

conservation foncière.   

Historiquement parlant, en France, la publicité foncière est adoptée depuis la 

révolution française ; mais cette question va diviser les opinions et les juristes sur 

l’idée du secret des patrimoines. Et puisque ce dernier est un élément de la liberté 

individuelle, les rédacteurs du code civil ont adopté une simple transcription des 

actes translatifs, c’est le régime de la publicité personnel ou des actes. Cette 

conception est adopté aussi par en Belgique et dans la majeur partie de l’Italie.   

Au Maroc, le régime de la publicité foncière est apparu premièrement avec 

l’adoption du dahir du 12 aout 1913 relatif à l’immatriculation foncière, dont le 

but était de dépasser les inconvénients du régime foncier traditionnel. Et malgré 

le problème qui s’est posé ; à savoir quel système de publicité serait attaché à la 

nouvelle législation, il est apparu qu’une publicité des droits ou plutôt une 

publicité réelle serait le meilleur remède et qui repose sur plusieurs principes à 

savoir la légalité, l’effet constitutif, la force probante… . C’est pour cette raison   

le législateur marocain édicte en terme large l’obligation de rendre publique toute 

constitution, transmission, modification ou extinction de droit réel immobilier. Ce 

système reste toujours le même malgré la modification du dit dahir par l’adoption 
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de la loi 14-07. En principe, la publicité foncière constitue la philosophie directe 

du système de l’immatriculation. 

En principe, il faut avouer que ce sujet occupe une place de taille dans le 

débat juridique, car théoriquement il invoque un arsenal juridique très important, 

et pratiquement, il exige une étude empirique de ses effets dont le but d’améliorer 

les actes de publicité pour dépasser les menaces guettant la sécurité foncière. 

Donc la question qui se pose :   

Quelle est la place des actes de publicité de la réquisition dans la 

procédure d’immatriculation? 

Pour bien cerné l’étude de ce thème, il convient de proposer deux 

hypothèses diamétralement opposées méritent d’être débattues : 

✓ Les actes de publicités sont une locomotive d’une procédure 

d’immatriculation transparente, célère et sécurisée. 

✓ Malgré la place des actes de publicité dans la procédure 

d’immatriculation, ils restent insuffisants pour assurer une sécurité 

foncière. 

Pour répondre à ces hypothèses on va traiter dans un premier temps 

les actes de la publicité de la réquisition d’immatriculation, et dans un 

deuxième temps ses effets. 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 1 : les différents actes de publicité de la 

réquisition d’immatriculation : 
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La publicité de la réquisition d’immatriculation constitue une étape 

importante dans la procédure d’immatriculation normale (section 1) et dans les 

procédures spéciales d’immatriculation (section 2). 

Section 1 : Les actes de publicité dans la procédure normale de 

l’immatriculation. 

Une fois déposée à la conservation foncière, la réquisition doit faire l’objet 

d’une publicité. En principe, et selon l’article 17 de la loi 14-07 et dans les 10 

jours dudit dépôt, le conservateur de la propriété foncière en dresse un extrait à 

publier au bulletin officiel.  

A ce niveau, le conservateur de la propriété foncière contrôle les extraits à publier 

et la réquisition et signe cette dernière; ce contrôle permettait de s’assurer de 

l’exactitude des extraits et des mentions incluses et de l’exhaustivité de la 

réquisition et par la suite il en adresse au service de la publicité foncière. A la 

réception des extraits à publier, le service de publicité foncière contrôle 

l’exhaustivité et la cohérence des extraits reçus. Ce contrôle permettant de 

s’assurer que tous les extraits indiqués à la réquisition sont reçus. Suite à ce 

contrôle, si le responsable du service de la publicité foncière constate l’existence 

d’une anomalie  au service concerné il lui fait retourner pour correction. En effet, 

le service de la publicité foncière contrôle la chronologie des enrôlements de 

réquisitions envoyés pour la publicité par rapport à l’historique classé par la 

conservation foncière. Dans le cas où le service de publicité foncière constate une 

rupture dans la chronologie des enrôlements, il doit la notifier au service extérieur 

concerné et demander une explication. 

En effet, aux termes de l’article 18 de la loi 14-07 l’extrait de la réquisition 

et l’avis contenant la date et l’heure de bornage doivent être placardés à la 

conservation foncière, au tribunal et au siège de la commune ainsi que celui de 

l’autorité locale du territoire sur lequel se trouve l’immeuble1. Ceux-ci les font 

afficher respectivement dans les locaux de leurs administrations et les 

maintiennent ainsi exposés au public jusqu’au jour fixé du bornage. En effet, 

l’innovation apportée par la loi 14-07 est celle qui dispose que le conservateur 

adresse les documents précités avec un accusé de réception. Par contre les 

dispositions de l’article 18 du Dahir du 12 aout 1913 oblige le conservateur de la 

propriété foncière d’attendre de la part des autorités concernées une 

correspondance c’est-à-dire un certificat d’affichage attestant que la réquisition  a 

 
1 Voir annexe I. 
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bien été affichée durant deux mois, avant de poursuivre les différents étapes ; ce 

qui fait durer la procédure d’immatriculation.  En principe, il est recommandé 

qu’un affichage soit, en outre, être opéré sur l’immeuble objet de 

l’immatriculation ; à des endroits les plus fréquentés selon les dispositions de 

l’article 18 alinéa 3 de la loi 14-07. En fait, la seule mesure de publicité qui tenait 

compte de la réalité sociale et des coutumes anciennes des populations réside dans 

l’organisation de criées dans les différents souks de la circonscription de la 

conservation où est déposée la réquisition. On ne peut donc que regretter la 

suppression de cette mesure2. 

Toutefois, les conventions à titre personnel sont apparues comme un moyen 

de publicité plus efficace. Au terme de l’article 19 de la loi 14-07, le conservateur 

convoque personnellement à l’opération du bornage : le requérant 

d’immatriculation, les riverains3 indiqués dans la réquisition d’immatriculation,  

les intervenants et les titulaires des droits réels et charges foncières  qui se serait 

régulièrement révélés. Ces convocations contiennent invitation de se présenter en 

personne ou par mandataire régulier pour assister aux opérations du bornage4. 

Au fond, la convocation par la poste sous pli recommandé exacerbe la 

jurisprudence dans la mesure où le destinataire s’abstient  de retirer la convocation 

et par conséquent la convocation revient avec la mention non réclamée. Dès lors, 

peut-on considérer que la notification a été valablement effectuée et par 

conséquent si le destinataire n’assiste pas au bornage constitue un  défaut de sa 

diligence. Dans ce cadre, quatre courants jurisprudentiels doivent être nuancés : 

• La cour de cassation considérait que la lettre de convocation revenue 

avec la mention non réclamée, a pour conséquence de considérer que 

le convoqué comme valablement notifié, puisque cette mention 

implique que celui-ci a refusé la réception de la lettre5. 

• La mention « non réclamée » ne vaut point dire qu’il s’agit d’un refus 

de réception et la notification n’a pas d’effets  juridiques6. 

 
2 Aissam ZINE-DINE, « La réforme apporté par la loi 14-07 face aux dysfonctionnements du régime de 
l’immatriculation foncière », 1ère  édition, 2014, p 93. 
3 Appelés selon l’article 19 du dahir de 1913 des propriétaires limitrophes. 
4 Aissam ZINE-DINE, « La réforme apporté par la loi 14-07 face aux dysfonctionnements du régime de 
l’immatriculation foncière », 1ère  édition, 2014, p 94. 
5 Arrêt n 101-65  dossier civil n° 18535 du 7-12-1965. 
6 Arrêt de la cour de cassation n°1568 du25 -5-2003. 
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• la cour de cassation a donné pouvoir d’apprécier la validité de 

notification via une lettre recommandé revenue avec la mention non 

réclamée à la juridiction de fond7. 

• la cour de cassation a distingué entre la mention « non réclamée »  qui 

ne vaut pas notification et l’autre « non acceptée » qui vaut 

notification8.   

Une autre question reste épineuse, c’est le cas où le destinataire prétend que le pli 

est vide, la cour de cassation affirme que la charge de prouver que le pli n’était 

pas vide incombe au destinateur9. 

En effet, cette « opération spectacle » ou « opération événement »10, 

constitue aussi un acte de publicité effectif suite à l’arrivée sur les lieux  de 

plusieurs personnes, certains par invitation11 et d’autre se trouvent sur les lieux 

par crainte de perdre un droit que par curiosité… . Cependant, et malgré qu’il est 

qualifié de « provisoire » dans l’ancienne législation, chose qui laisse entende 

qu’il s’agit d’une opération temporaire dont les effets vont s’éclipser après une 

période déterminée, il reste un projet qu’on peut modifier par des bornages 

complémentaires ou rectificatifs. 

De plus, il est qualifié d’acte de publicité suite à l’arrivée de l’Ingénieur 

Géomètre-Topographe, assermenté du cadastre, inscrit au tableau de l’ordre 

national des ingénieurs géomètres topographes, ou un technicien topographe 

titulaire assermenté du service du cadastre et de ses aides, avec leurs instruments 

de topographie. En général, cette opération est sanctionnée par la rédaction d’un 

procès-verbal du bornage et des procès-verbaux  annexes le cas échéant, signés 

par le chargé de l’exécution de l’opération de bornage et les parties présentes selon 

les dispositions de l’article 21 de la loi. Un croquis de bornage est établi et annexé 

aux procès-verbaux précités ainsi que de tous documents produits par les parties, 

pour qu’ils soient transmis par la suite au service de la conservation foncière. En 

principe, dès réception du plan de bornage, le conservateur publie un avis de 

clôture de bornage au bulletin officiel et l'affiche aux sièges du tribunal de 

première instance, de l'autorité locale et du conseil communal, du ressort sur 

lequel se trouve l’immeuble concerné dans un délai qui ne doit pas dépasse quatre 

 
7 Arrêt de la cours de cassation n°4908 dossier n° 2441-96 du 22-7-1998. 
8 Arrêt de la cour de cassation  n°640 du 21-2-1995. 
9 Arrêt de la cours de cassation  n°3125 du 16-06-1999. 
10 Aissam ZINE-DINE, « La réforme apporté par la loi 14-07 face aux dysfonctionnements du régime de 
l’immatriculation foncière », 1ère  édition, 2014, p 94. 
11 Articles 19 de la loi 14-07. 
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mois du jour du bornage définitif12 de la propriété selon l’article 23 de la loi 41-

0713.  

A l’adition des procédures normales d’immatriculation, il y’a aussi des 

procédures spéciales qui se base sur une publicité  identique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 2 : Les actes de publicité dans les procédures spéciales 

de l’immatriculation. 

 
12 Appelé effectif par le dahir du 12 aout 1913. 
13 Voir annexe II. 
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En principe, il existe des procédures spéciales d’immatriculation pour 

lesquelles le législateur a conféré une publicité identique suite à la spécificité 

qu’imposent ces procédures. 

Tout d’abord, il y’a l’immatriculation du secteur de  remembrement. Elle s’agit 

d’une procédure obligatoire et gratuite  permettant de substituer aux parcelles de 

formes irrégulières, enclavés et disperses des lots d’un seul tenant, facilement 

accessible et aptes à l’usage des outils modernes d’exploitation. A cet effet, et 

selon l’article 6 du dahir de 30 juin 1962 tel qu’il est modifié et complété par le 

dahir du 25 juillet 1969, le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, du 

Développement Rural et des Eaux et Forêts, fixe les limites de la zone à 

remembrer et autorise l’ouverture des opérations de remembrement par arrêté 

publié au bulletin officiel. Cet arrêté vaut déclaration d’utilité publique. En 

principe, une enquête juridique reste nécessaire. Elle se déroule, selon l’article 8 

dudit dahir, sur les lieux en présence de la commission de remembrement14, durant 

cette étape, il est procédé à la convocation des bénéficiaires de l’opération de 

l’enquête parcellaire15. Puis un avis indiquant la clôture des travaux de bornage 

est publié au bulletin officiel. Cet avis est aussi adressé pour affichage auprès des 

autorités locale et judiciaire. Après l’homologation du projet de remembrement 

par décret du ministre de l’agriculture et de la pêche maritime, du développement 

rural et des eaux et forêts16, ce dernier doit être publié au bulletin officiel opère 

transfert de propriété des immeubles remembrés. 

Une autre procédure spéciale d’immatriculation, on a l’immatriculation 

d’ensemble des propriétés rurales. Il s’agit d’une procédure spéciale 

d’immatriculation prévue par le Dahir du 25 juillet 1969 relatif à 

l’immatriculation d’ensemble des propriétés rurales, elle est facultative et gratuite 

sauf en cas d’opposition. Comme les autres, elle se base sur plusieurs actes de 

publicité. Premièrement, La publication de l’arrêté ouvrant et délimitant la zone 

d’immatriculation d’ensemble du ministre chargé d’agriculture et de la pêche 

maritime, du développement rural et des eaux et forêts au bulletin officiel reste 

nécessaire. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage au siège de l’autorité locale, de 

la commune rurale, du tribunal de première instance ainsi que dans les locaux de 

la conservation foncière selon l’article 1 et 2 du dahir du 25 juillet 1969. 

 
14 Cette commission peut être, selon le dahir de 30 juin 1962 tel qu’il est modifié et complété par le dahir de 25 
juillet 1969, locale ou mixte. 
15 Déterminer les parcelles soumises au remembrement, celles en cours d’immatriculation non encore bornées 
et celles non immatriculées. 
16 Article 13 du dahir de 30 juin 1962 tel qu’il est modifié et complété par le dahir de 25 juillet 1969. 
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Deuxièmement, et selon l’article 4 dudit dahir, un dossier contenant un état et un 

plan parcellaire des propriétés soumises à la procédure spéciale doit être déposé à 

la conservation foncière et au siège des autorités locales, ce dépôt doit faire l’objet 

d’une publicité au bulletin officiel et affiché pendant trois mois à compter de cette 

publication dans le siège de la conservation foncière, au tribunal de première 

instance, à la commune et auprès des autorités locales. Troisièmement, le 

conservateur établit, selon les dispositions de l’article 5 du dahir du 25 juillet 

1969, un avis indiquant le programme des opérations de bornage, et un mois avant 

la date fixé une notification du programme est faite aux autorités locales et 

judicaire. A ce niveau, une convocation doit être faite aux requérants ; détenteurs 

des droits réels… . Enfin, une publication au bulletin officiel de l’avis de clôture 

de bornage et son affichage auprès des autorités locale et judicaire reste 

obligatoire selon l’article 7 dudit dahir. 

De même, il existe des procédures spéciales d’immatriculation pour 

lesquelles le conservateur établit un extrait de réquisition pour publication au 

bulletin officiel pour une durée de quatre mois. C’est le cas de : 

➢ L’immatriculation d’un bien provenant du déclassement du domaine public 

au domaine Privé de l’Etat au nom d’un cessionnaire de l’Etat ou ses ayants, 

avec autorisation de l’administration, et ce conformément à l’article 3 du 

Dahir du 25 Juin 1927 relatif à l’immatriculation des immeubles domaniaux 

provenant du déclassement du domaine Public ; 

➢ L’immatriculation d’un terrain compris dans une délimitation 

administrative homologuée, au nom d’un cessionnaire de l’Etat ou ses 

ayants, avec autorisation de l’administration, et ce conformément à l’article 

4 du Dahir du 24 Mai 1922 relatif à l’immatriculation des immeubles 

domaniaux délimités selon la procédure du Dahir du 3 Janvier 1916 portant 

règlement spécial sur la délimitation du domaine de l’Etat. 

Quelle que soit la procédure objet de publicité, elle a des effets qui méritent 

d’être traités. 

 

 

Chapitre II : les effets des actes de publicité.  
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Il est évident que les actes de publicité jouent un rôle prépondérant dans la 

sécurité de la propriété foncière (section 1) et ils octroient une individualisation 

et matérialisation de la propriété objet de la publicité (section 2). 

Section I : La garantie d’une sécurité foncière.   

En général, la spoliation foncière a défrayé la chronique ces derniers temps 

ainsi que le nombre des cas portés devant la justice n’a cessé d’augmenter ; c’est 

la raison pour laquelle que sa Majesté le Roi Mohamed VI a évoqué cette question 

lors de ses précédents discours, en insistant sur la nécessité de lutter, avec fermeté, 

contre ce phénomène et invitant les différents pouvoirs à redoubler d’effort pour 

réussir cette mission. Depuis cette date, le législateur marocain a instauré un 

arsenal juridique contre ce phénomène, notamment la loi 22-01 modifié et 

complété par la loi 32-18 relative à la procédure pénale ainsi que le projet de loi 

n° 69-16 complétant l’article 4 de la loi n° 39-08 relatif aux droits réels. 

De sa part, la conservation de la propriété foncière a mis en œuvre, au profit 

des propriétaires, une panoplie de dispositions pour s’enquérir systématiquement 

de toute information concernant la propriété foncière, chose qui a donné  une 

grande importance aux actes de publicité de la réquisition d’immatriculation, car 

ils jouent un rôle primordial dans la sécurité foncière en luttant contre la spoliation 

aussi foncière17. En réalité, le risque zéro n’existe pas, mais il faut le réduire au 

maximum puisque au Maroc la situation est encore complexe en raison de la 

coexistence de deux régimes fonciers, un traditionnel et l’autre moderne. A ce 

niveau, la pratique a révélé que toutes les actions menées dans ce sens se heurtent 

inévitablement au problème résultant du régime juridique de la propriété non 

immatriculée, car ce système présente une série d’inconvénients comme la 

difficulté d’identification des immeubles et des propriétaires, de reconnaitre 

rapidement l’aspect juridique des immeubles, d’application des décisions 

judiciaires…18. Par contre, le régime d’immatriculation foncière ou le régime de 

la publicité foncière assure une sécurité contre la spoliation grâce aux actes de 

publicité de la réquisition d’immatriculation jusqu’à l’inscription aux livres 

fonciers, puisqu’ils permettent aux détenteurs de droit de déposer leur opposition 

afin de protéger leur droit contre toute acte de spoliation19. 

 
17 BOUHJEL Amina, « le droit foncier marocain », p75. 
18 Voir annexe III: arrêt n° 504/1/1/2009 du 23 aout 2011. 
19 IRHBOULA Said,  « immatriculation foncière et protection des droits des tiers », mémoire pour le diplôme 
d’études supérieurs en droit privé, université HASSAN II, année universitaire 1987,p71-72. 
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En effet, et malgré que ces actes de publicité présentent une sécurité contre 

la spoliation foncière, ils restent insuffisants chose qui impose au gouvernement 

a décidé d’urgent de procéder à un recensement des propriétés délaissées et 

risquer d’être spoliées. Aussi, puisque le Maroc reste un pays à prédominance 

agricole, la politique de développement menée au milieu rural est aussi importante 

que celle menée au milieu urbain20. De tout temps, le monde rural a occupé une 

place de choix dans les plans de développement qui tendent à valoriser la propriété 

foncière agricole. Cette valorisation ne peut être réalisée que sur des bases 

juridiques saines permettant d’avoir des renseignements précis en ce qui concerne 

: le propriétaire réel, la configuration de la propriété sur un plan, sa superficie 

exacte, les charges l’affectant… . Et toutes ces informations ont acquises dès la 

publicité de la réquisition d’immatriculation21.  

De plus, plus on a accès à l’information, plus on est à l’abri de ce 

phénomène.  Le besoin de la digitalisation constitue un moyen efficace 

contre la spoliation foncière. Par ailleurs, la mise en place d’un registre 

central électronique à l’échelon national pour publier tous les actes qui 

ne sont pas soumis à la publicité foncière est une sureté contre ce 

phénomène. Dans ce cadre, le législateur marocain à essayer de 

renforcer le système de publicité de la réquisition d’immatriculation 

pour avoir une sécurité pertinente par un ensemble des moyens, à 

savoir : 

❖ le droit d’accès à l’information publique : La loi n° 31-13 du 22 

février 2018 relative au droit d'accès à l'information est une 

incarnation de l’article 27 de la constitution de 2011 ; afin que les 

citoyens peuvent accéder à l’information  détenus par 

l’administration (consultation des registres,) sous réserve les 

exceptions prévues par la loi. 

❖ un écosystème digitalisé : La dématérialisation des échanges entre 

l’administration et les usagers ainsi que la facilitation de l’accès 

aux services publics par différents canaux (internet, bornes 

interactives,…) sont des prés requis de la fluidité de l’information. 

❖ Etre suppléer par les chaines de radio locales pour diffuser les 

extraits de réquisition et les avis de clôture du bornage. 

 
20 Voir annexe V. 
21Aissam  ZINE-DINE « Le rôle de l’immatriculation foncière dans l’élaboration de la politique foncière », thèse 
de doctorat en droit privé, année 2010-2011. 
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❖  Savoir et prévoir l’engrenage juridique de la réquisition                 

d’immatriculation et son incarnation publicitaire passeront 

inéluctablement par la simplification des procédures 

d’immatriculation (normale et spéciale) et la réduction de fracture 

entre elles. 

Cependant, les actes de publicité de la réquisition permettent aussi 

de mobiliser la propriété foncière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section II : La matérialisation de la propriété foncière. 

Dés le dépôt de la réquisition d’immatriculation à la conservation foncière 

une identification préalable est donnée à la propriété, c’est à dire une contenance 
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et une superficie provisoire. Par contre, le bornage, en tant qu’acte de publicité 

par excellence, consiste à matérialiser les limites définitives d’une propriété 

donnée, de les déterminer physiquement par l’implantation des bornes ou le 

marquage de signaux tout autour du périmètre de la dite propriété, ce qui permet 

d’éviter tout conflit avec les voisins22 et par conséquent assurer une protection 

juridique que ce soit de la propriété ou du propriétaire23. 

En revanche, cette opération qui matérialise l’existence de la propriété, sine qua 

non à la présence d’un propriétaire présumé, constitue la première démarche vers 

une individualisation de cette propriété. Mais, plusieurs problèmes peuvent 

frapper cette opération. Par exemple, en cas d’absence du requérant ou de son 

représentant à la date fixée pour le bornage, il n’est procédé à aucune opération et 

le bornage sera qualifié de « négatif », cet absence doit être consacré par 

l’ingénieur géomètre topographe dans son procès verbal24. Le dit procès verbal 

est alors adressé au conservateur de la propriété foncière qui fait application de 

l’alinéa 1 de l’article 23 du dahir de 1913 sur l’immatriculation des 

immeubles,  c’est-à-dire décider de considérer la réquisition d’immatriculation 

comme non avenue et de classer la procédure sans suite, sauf dans le cas où le 

requérant fait grief des motifs de son absence et effectue les démarches 

nécessaires en vue de reprendre la dite procédure et ce, notamment en demandant 

la reprise du bornage dont la date est alors fixée à nouveau et dans les mêmes 

conditions que celles citées plus haut. 

Évidemment, la conséquence fâcheuse de cette situation est de considérer les 

réquisitions d’immatriculation en l’état comme non avenue suite à la négligence 

et la carence des requérants, et ce en application des dispositions des articles 23 

et notamment l’article 50 qui dispose « La réquisition d’immatriculation et les 

opérations y relatives sont considérées comme nulles et non avenues si, dans les 

trois mois qui suivent la notification par le conservateur de la propriété foncière 

d’une sommation au requérant d’immatriculation, soit par un agent de la 

conservation foncière, soit par la poste, sous pli recommandé soit par 

l’intermédiaire de l’autorité locale, soit par tout autre moyen de notification, il n’a 

fait aucune diligence pour suivre la procédure » . 

 
22Article 20 du dahir du 12 aout 1913 sur l’immatriculation des immeubles tel qu’il est modifié et complété par 
la loi 14-07. 
23 Voir annexe IV : selon ces arrêts, l’opération du bornage a permet d’arrêter la procédure d’immatriculation 
car la propriété appartient aux périmètres de l’administration des eaux et forets. 
24Article 22 du dahir de 1913 sur l’immatriculation des immeubles tel qu’il est modifié et complété par la loi 14-
07. 
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Cependant, les actes de publicité de la réquisition d’immatriculation 

nécessitent le paiement des différents frais à conservation foncière25, en 

application du décret n° 2.16.375 fixant les tarifs des droits de conservation 

foncière du 1 novembre 201626. 

 

➢ Pour les procédures normales d’immatriculation : 

Droit de publicité 500 Dhs 

Droit ad-Valorem 1% 

Droit superficiaire: 

- Propriété urbaine (Par Are 

ou Fraction d'Are) 

50 Dhs 

-Propriété rurale (Par hectare 

ou fraction d'hectare) 

50 Dhs 

Droit d'établissement du 

duplicata (pour chaque 

duplicata) 

200 Dhs 

Droit fixe 100 Dhs 

Minimum de perception 1000 Dhs 

 

A noter que les droits de publicité ne s’appliquent pas aux procédures 

d'immatriculation spéciales  sans publicité. 

➢ Pour l’immatriculation des propriétés situées en dehors des périmètres 

urbains, des secteurs de remembrement rural, des zones d'immatriculation 

d'ensemble et des zones d'immatriculation obligatoire. 

 

 

 

 

Droit de publicité 200 Dhs 

Droit superficiaire 

 
25 http//www .acfcc.gov .ma=liens, procédures de l’immatriculation foncière. 
26B.O no 5746 du 1er août 2016. 
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Pour une superficie égale ou 

inférieure à 5 hectares (par 

hectare ou fraction d'hectare) 

25 Dhs 

Pour une superficie supérieure 

à 5 hectares (par hectare ou 

fraction d'hectare) 

50 Dhs 

Minimum de perception 250 Dhs 

 

➢ Reprise de bornage d'immatriculation ou de bornage complémentaire: 

1ère reprise 500 Dhs 

2ème reprise et plus (pour chaque 

reprise) 

1000 Dhs 

 

A noter que la reprise de bornage est effectuée gratuitement si la cause  de son 

inexécution n'incombe pas à l'intéressé. 

➢ Nouvel avis de clôture de bornage: 

Droit de publicité 250 Dhs 

 

Enfin, à partir de la publication et l’affichage, les oppositions 

seront encore reçues pendant un délai de 4 mois selon la loi 14-07 et 3 

mois selon le dahir du 3 janvier 201627, s’il y a opposition le dossier est 

envoyé par le conservateur au tribunal de première instance en 

annonçant le début de la phase judiciaire. Le conservateur ne procède à 

la décision d’immatriculation qu’après décision définitive du litige. 

 

 

 

 

 

Conclusion : 

 
27 Voir annexe VI : arrêt n°887/1/8/2012 du 28 mai 2013. 
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D’une manière générale, et d’après une étude à la fois théorique et 

pratique des actes de publicité de la réquisition d’immatriculation, il est 

apparu au plan théorique que vraiment le législateur a mis tout un 

arsenal juridique pour bien cerner cette question relative au publicité, et 

cela par la mise en œuvre de plusieurs types de publicité de la 

réquisition d’immatriculation. Chose qui permet de garantir une sécurité 

foncière en limitant les actes de spoliation foncière et d’assure une 

matérialisation de la propriété foncière et par conséquent une protection 

juridique que ce soit du propriétaire ou de la propriété. 

Mais, suite aux difficultés qui entravent la contribution de ces actes 

à la valorisation du patrimoine foncier, on invite le législateur marocain 

d’agir d’urgence pour combler les lacunes de ce système unique 

identifiant le régime d’immatriculation foncière.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe I : 
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Annexe II : 
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Annexe III : 
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Annexe IV : 
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Annexe V : 

Les zones urbaines : 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffres clés Caractéristiques principales 

85 villes Les poches non immatriculées à 

l’intérieur des grandes villes restent 

marginales. La problématique qui 

persiste au niveau des zones urbaines 

renvoie à la nécessaire 

optimisation/amélioration de la qualité 

de service, en termes de simplification 

pour le citoyen de l’interaction avec 

l’administration foncière, essentiellement 

par le biais de la dématérialisation des 

processus et des services à l’usager. 

Taux 

d’immatriculation : 

entre 72% et 96% 
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Les zones périurbaines : 

 

Les zones rurales : 

Chiffres clés   Caractéristiques 

principales   

Zones irriguées   Zones non 

irriguées 

  

C’est dans le milieu rural que se 

traduit la multitude des régimes 

fonciers marocains, avec toute la 

complexité et les difficultés qui y 

sont liées – aspects juridiques, 

réalités sociales et pratiques 

associées.   

9 millions d’hectares   - 

Taux d’immatriculation : 80%  

20% en réquisition – ’matalib 

ta7fid’   

-  

 

 

Annexe VI : 

Chiffres clés   Caractéristiques principales   

Localisation autour d’une 

trentaine de villes   

 Zones tampons entre les milieux rural et 

urbain, caractérisées par des conflits aigus 

liés au foncier et faisant l’objet de 

spéculation foncière.   

Taux d’immatriculation :  

61%   
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